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Z O O M

Périscolaire
Le périscolaire de La Bresse propose 
un projet pédagogique riche, axé sur 
la découverte du territoire et son 
patrimoine. Les enfants explorent 
leur environnement et profitent des 
infrastructures à travers des activités 
nature, culturelles et sportives. 

Une collaboration avec les 
enseignants, la crèche, la MLC  
favorise les échanges, renforçant le 
lien social et les transmissions des 
savoirs. Ce cadre éducatif stimule 
la curiosité et l’ancrage local des 
enfants. Ainsi, ils grandissent en 
développant leur autonomie et leur 
attachement à leur commune.
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Bressaudes, Bressauds,

Dans un contexte national marqué par des 
incertitudes budgétaires croissantes, notre 
commune doit faire face à des défis significatifs. 
Les contraintes budgétaires imposées par l’État et 

les récentes mesures du projet de loi de finances 
pour 2025 pèsent lourdement sur nos capacités 

d’investissement.

 Les maires de France, dont je fais partie, ont exprimé leurs 
vives inquiétudes face à ces ponctions qui mettent à rude 

épreuve nos ressources financières.

Les dispositions prévues, telles que la baisse du Fonds vert, la 
hausse de la cotisation employeur à la Caisse nationale de retraite des 

agents des collectivités locales (CNRACL), et la non-indexation de la Dotation Globale 
de Fonctionnement (DGF) sur l’inflation, réduisent considérablement notre marge de 
manœuvre. Ces mesures, couplées à l’inflation et à la hausse des dépenses énergétiques, 
compromettent notre capacité à maintenir un niveau d’investissement nécessaire au 
développement et à l’amélioration de notre cadre de vie.

Malgré ces difficultés, nous restons déterminés à préserver l’essentiel et à poursuivre nos 
efforts pour le bien-être de tous les Bressauds. Nous continuerons à plaider pour une plus 
grande autonomie financière des collectivités locales, essentielle pour répondre aux besoins 
spécifiques de notre territoire.

Je tiens à vous assurer que nous mettons tout en œuvre pour gérer au mieux ces 
contraintes, en optimisant nos ressources et en recherchant des solutions innovantes pour 
maintenir nos projets d’investissement.  

Votre soutien et votre compréhension sont plus que jamais précieux dans cette période 
d’incertitude.

Ensemble, nous surmonterons ces défis et continuerons à faire de La Bresse une commune 
dynamique et attractive.

C’est d’ailleurs en ce sens que le rapport d’orientation budgétaire, document obligatoire 
de par la Loi,  a été présenté au conseil municipal pour débat, lors de sa séance de février : 
prévision de la situation comptable à fin 2024 et des projets d’investissements pour 2025. 

Comme tous les ans, c’est actuellement un travail important qui est réalisé par les agents 
et les élus afin d’élaborer le budget de l’année, c’est-à-dire fixer au plus juste les dépenses 
et estimer au mieux les recettes, C’est donc un acte de prévision et d’autorisation de ce 
que nous pourrons exécuter durant l’année.

Vous pourrez prendre connaissance des grandes lignes de ce budget lors d’un prochain 
bulletin à paraître après son approbation et son vote par le conseil municipal lors de sa 
séance de fin mars.

Le dossier de ce bulletin est consacré à notre chantier d’insertion, « les Z’utiles ». Des infor-
mations et explications vous sont données concernant l’Insertion par l’activité économique, 
et pourquoi nous avons mis en place cette structure dans notre commune. 

Je vous souhaite une bonne lecture.Sincèrement 
Maryvonne Crouvezier, Maire de La Bresse
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C O N S E I L  M U N I C I P A L
Extraits du Conseil municipal du 12 novembre
Compte-rendu intégral consultable en mairie et sur le site internet www.labresse.fr (rubrique docs à télécharger)
Différents marchés, conventions-baux, tarifs ont été conclus selon les tableaux ci-après : 
Baux et conventions 
Objet Titulaire Montant Durée
Mise à disposition de locaux au Centre 
Culturel et Social pour les interventions 
sociales du département de Vosges - Le mardi 
de 9h à 12h

Conseil départemental des Vosges Gratuit 3 ans

Convention de dépôt de matériel de 
distribution pour les sites de :
Patinoire : 1 distributeur de boissons chaudes, 
1 de boissons froides, 1 confiseur.  
Domaine nordique de Lispach : 1 distributeur 
de boissons chaudes, 1 confiseur
Prix de vente : 
Boissons chaudes : 1,50€,   
Boissons froides de 1.50€ à 2€. 

SARL Louis DA

Ristourne versée 
semestriellement :

* S/ boissons chaudes 
0,45 € par conso (Eté 

– hiver).
* S/boissons froides : 

0,20 € par conso (Eté) – 
20 % du CA (Hiver)

* S/confiseries : 20 % 
du CA

3 ans

Convention de mise à disposition de deux 
appartements - 9 rue de la résistance 
Pour renfort en période d’affluences 
touristiques

Communautés de 
brigades Gendarmerie  Saulxures s/

Moselotte
Gratuit

1 an renouvelable sur 
une durée maximale de 

5 ans

Résiliation du bail de location concernant 
l’appartement n° 5, 9 Rue de la Résistance 
(décision 169/2019)

Mme Martin Juliette /
A compter du
 30/11/ 2024

Résiliation de la convention de mise à 
disposition des appartements situés 5 Rue 
de la Gasse et 3 Rue de la Résistance, pour 
renfort en période d’affluences touristiques 
(Prise par décision n°96/2020)

Communautés de brigades  
Gendarmerie  Saulxures s/Moselotte

Marchés 
Objet Titulaire Montant HT Montant TTC

Transport sanitaire des accidentés sur les pistes 
de ski saison 2024/2025

Montant des transports 

En cas de fermeture du centre hospitalier de 
Remiremont, entraînant un transport vers 
le centre hospitalier d’Epinal, une plus-value 
de * sera appliquée sur la base du tarif de 
Remiremont

1 – TRANSMOSEL

2 – FEVE SENIURA

3 – ARNOULD 

Centres hospitaliers de :

Gérardmer
Saint-Dié

Remiremont
Plus value 

Gérardmer
Saint-Dié

Remiremont
Plus value

Gérardmer
Saint-Dié

Remiremont
Plus value

300,00 €
400,00 €
400,00 €

+ 200,00 € *

310,00 €
400,00 €
400,00 €

+ 100,00 € *

250,00 €
450,00 €
400,00 €

+ 650,00 € *
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Marchés (suite) 
Objet Titulaire Montant HT Montant TTC

Prestations de fourniture de fonds de plan et 
de géoréférencement de réseaux en fouilles 
ouvertes (groupement de commandes avec la 
RME et le SIA)
Lot n° - fonds de plan 

Lot n° 2 – géoréférencement de réseaux neufs 
en fouilles ouvertes 

Commune
RME
SIA

Commune
RME
SIA

10 000,00 € / an
7 500,00 € / an
5 000,00 € / an

15 000,00 € / an
10 000,00 € / an
10 000,00 € / an

Travaux pour le désamiantage d’un bâtiment 
communal situé rue des Boudières   CODEPA Arches 8 430.00 € 10 116.00€

Travaux d’aménagement de la Rue des 
Jonquilles. Avenant n°1 – Montant 

Nouveau montant du marché : 
Group. d’entreprises Molinari /Broglio 804,00 €

483 051,50 €
964,80 €

579 661,80 €

Mission de contrôle technique – travaux de 
réaménagement de la cuisine du restaurant 
du complexe des Proyes 

VERITAS Golbey 1 160,00 € 1 392,00 €

Travaux rénovation et d’agrandissement 
l’Espace Gervais Poirot  
Lot n° 2 : Démolition Gros œuvre
Avenant n°1 – Montant :
Nouveau montant du marché :

Lot n° 3 : Charpente – Bardage
Avenant n°1 – Montant :
Nouveau montant du marché 

Lot n° 5 : Menuiseries 
Avenant n°1 – Montant :
Nouveau montant du marché

Lot n°10 : Peintures.
Avenants n°1 & 2. - Montant :
Nouveau montant du marché :
 
Lot n°7 : Electricité - Chauffage. 
Avenants n°1 & 2. – Montant :
Nouveau montant du marché :

Lot n° 8 : Plomberie – Sanitaire
Avenant n°1 – Montant :
Nouveau montant du marché

Metzger Cernay

SOCOPA Vagney

Menuiserie Vaxelaire
La Bresse

Lenoir F&N
Rambervillers

Mangel Electricité Ferdrupt 

Roussel/Gerard
Golbey

1 470,00 €
48 385,00 €

3 890,00 €
63 803,08 €

2 473,00 €
69 835,25 €

2 524,02 €
25 089,54 €

1 160,00 €
32 479,00 €

6 965,10 €
18 100,10 €

1 764,00 €
58 062,00 €

4 668,00 €
76 563,70 €

2 967,60 €
83 802,30 €

3 028,82 €
30 107,45 €

1 392,00 €
38 974,80 €

8 358,12 €
21 720,12 €
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Marchés (suite) 
Objet Titulaire Montant HT Montant TTC
Aménagement d’un cabinet de santé et de formation

Prestations p/ réalisation études géotechniques

Marché de maitrise d’œuvre
Avenant N°2.    Montant :

Fixer la rémunération forfaitaire définitive du maître d’œuvre

Nouveau montant du marché :
Attribution des lots :
Lot n°1 Démolitions légères – Curage
Lot n° 2 Gros-œuvre
Lot n° 3 Charpente bois
Lot n° 4 Couverture zinguerie
Lot n° 6 Platrerie – faux plafonds – isolation
Lot n° 7 Serrurerie
Lot n° 8 Menuiseries interieures bois
Lot n° 9 Revêtements sols souples carrelage faïence
Lot n° 10 Menuiseries extérieures
Lot n° 11 Peinture
Lot n° 12 Terrassement/ VRD/Amenag. Exterieurs
Lot n° 13 : Chauffage – ventilation
Lot n° 14 : Plomberie – Sanitaire
Lot n° 15 : Electricité

Fondatec Maxéville

Topic Architectes

Bati 3000
Porta Brolis

Bv Charpente
Ferry Charpente 

Grandemange
Schweitzer

Menuiserie Vaxelaire
Marbrerie Fransconi

Schweitzer
Al Renov
Molinari

Methody Xolin Energy
Methody Xolin Energy

Mangel Électricite

2 585,00 €

19 909.50€

70 949.50€

               17 995,00 €
48 273,26 €
13 060,95 €

6 361,20 €
41 430,45 €
14 597,00 €
79 538,10 €
19 900,00 €
41 314,80 €
13 500,00 €
67 967,10 €
58 952,34 €
20 759,82 €
31 772,00 €

3 102,00 €

23 891.40€

81 971.40€

21 594,00 €

Fourniture d’un broyeur multi végétaux Bolmont Val d’Ajol 34 700,00 € 41 640,00 €

Requalification d’une ancienne maison de retraite en foyer 
d’hébergement : 
Assurance dommages ouvrage :
Contrat partenariat valorisation des Certificats d’Economie 
d’Energie :

Groupama
Drapo

19 684.04 €
27 581,88 €

21 462.10 €

Subventions 
Projet Financeur Montant

Aménagement de la rue Paul Claudel Conseil départemental 
des Vosges

15% du montant HT des dépenses estimées à 872 405.00€ HT à la 
charge de la commune et plafonné à 350 000.00€ HT.

Tarifs
Objet Tarifs

Crèche garderie Anicé le Sotré 
Saison 2024/2025 - Tarification

Vacances de noël et février :
 21/12/2024 au 04/01/2025 et du 08/02/2025 au 08/03/2025 
Heure :  12,00 €
Demi-journée :  42,00 €
Six 1/2 journées sans cours ESF : 192,00 €
Six 1/2 journées avec cours ESF : 150,00 € 
(Prestation ESF en sus du tarif indiqué) 

Hors vacances :
05/01/2025 au 07/02/2025 et 09/03/2025 au 15/03/2025 
Heure : 12,00 €
Demi-journée : 37,00 €
Six 1/2 journées sans cours ESF : 170,00 €
Six 1/2 journées avec cours ESF : 130,00 € 
(Prestation ESF en sus du tarif indiqué) 
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Tarifs
Objet Tarifs

Sécurité sur les pistes. 
Recouvrement des frais de secours tarifs
Saison 2024 / 2025

Front de neige et petits soins accompagnants : 48,00 € 
Evacuation par scooter des neiges : 87,00 € 
Zone rapprochée : 203,00 € 
- Pistes de ski du Brabant 
- Pistes de ski de Lispach 
- Partie des pistes de La Bresse Hohneck 
Zone éloignée : 357,00 € 
- Partie des pistes de La Bresse Hohneck
- Tout autre secteur d’intervention non compris dans la zone rapprochée.
- Pistes de ski nordique dans leur ensemble (Secteur Ténine - Lispach) ainsi que le tremplin 
de saut. 
Zone exceptionnelle : 711,00 € 
- Secours effectués en dehors de zones rapprochées ou éloignées. 
- Secteurs de liaison entre les différents domaines nordiques.
- Secteurs Champis /Rouge Feigne pour le domaine Nordique. 
Evacuation héliportée médicalisée : Pour la 12e saison consécutive, les évacuations 
héliportées ne sont plus assurées par la gendarmerie, à titre indicatif, le tarif pour la saison 
2007/2008 s’élevait à 1607.00 € 

Débat d’orientation budgetaire 2025 
Le Code général des Collectivités 
Territoriales prévoit que dans les 
communes de 3500 habitants et plus, un 
débat doit avoir lieu au Conseil Municipal 
sur les orientations générales du budget 
dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci. 

Ce débat ne donne pas lieu à décision, l’exécutif restant 
entièrement libre des suites à réserver au déroulement de la 
préparation du budget. Ce débat constitue toutefois un moment 
essentiel de la vie d’une collectivité locale car il permet de définir 
sa politique d’investissement et sa stratégie financière. 
Il constitue la première étape du cycle budgétaire, et a pour 
objectif de permettre au Conseil :

	� De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les 
priorités qui seront ensuite affichées dans le budget primitif

	� D’être informé sur la situation financière de la collectivité
	� De donner aux conseillers la possibilité de s’exprimer sur la 
stratégie financière de la commune.

	� Un rapport d’orientation budgétaire a été distribué lors de la séance 
pour débat. Il est consultable au secrétariat général en Mairie.

Convention avec l’association omnisports la bressaude et 
le foyer de ski nordique 
Suite aux travaux de mise aux normes et d’agrandissement des 
locaux de l’Espace Gervais Poirot, une nouvelle convention de 
mise à disposition à l’association omnisports La Bressaude et à 
l’association du Foyer de ski nordique a été approuvée par Le 
Conseil Municipal 
Cette nouvelle convention de mise à disposition à titre gratuit 
prévoit que les associations peuvent utiliser l’ensemble des 
locaux en période hivernale. En dehors de cette période, soit du 
1er avril au 31 octobre, une partie des locaux, comprenant la salle 
commune, la cuisine, sanitaires et le local ménage, peut être louée 
sur demande auprès de la Mairie de La Bresse.

Attribution de marché 
Une procédure de mise en concurrence sur procédure adaptée 
a été lancée le 13 novembre 2024 pour la réalisation de travaux 
de requalification d’une ancienne maison de retraite en foyer 
d’hébergement pour travailleurs saisonniers. 
Le 3 février 2025, au terme de l’analyse des offres réalisée par 
l’équipe de maîtrise d’œuvre constituée entre le cabinet Topic 
Architecture (mandataire) et les bureaux d’études FIBE et INGB 
(cotraitants), la commission achats s’est réunie pour proposer une 
décision quant à l’attribution de ce marché.
Au regard du rapport d’analyse des offres, le Conseil municipal a 
approuvé l’attribution des marchés comme suit : 
Lot 01 : Désamiantage - 26 965.00 € HT - à la Sté Décontamination 
maintenance industrie ( Vagney)
Lot 02 : Démolitions légères/Curages - 44 637.00 € HT - à la Sté 
Fatalot (Gérardmer), 
Lot 03 : Gros-oeuvre - 73 679.94 € HT - à la Sté Valence Dominique 
(Brouvelieures), 
Lot 04 : Couverture/Etanchéité/Zinguerie - 81 336.02 € HT - à la Sté 
Valence Dominique (Brouvelieures), 
Lot 05 : Echafaudages - 12 995.50 € HT  - à la Sté Nouvelle Multi-
Locations (Epinal), 
Lot 07 – Menuiseries extérieures - 81 853.00 € HT - à la Société 
Commerciale MCV (Granges-Aumontzey), 
Lot 11 – Menuiseries intérieures bois - 131 903.00 € HT - à la sté 
Menuiserie Vaxelaire (La Bresse), 
Lot 13 : Aménagements extérieurs - 14 221.23 € HT - à la Sté ID 
Verde (Mulhouse), 
Lot 17 : Cuisine - 14 001.94 € HT - au Comptoir Hotelier (Gérardmer), 
Lot 18 : Mobilier intérieur - 33 912.04 € HT - à la Sté Manutan 
Collectivites (Niort), 
Autres lots : négociations avec les candidats, conformément aux 
dispositions du règlement de consultation 
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Urbanisme – terrains 
Cession de terrain à M. Guillaume Desgrippes

	� Lot n° 7 du lotissement « La Lunelle » 
	� Parcelle AR 1158 pour 1 075 m² 
	� Zone UC du P.L.U. 
	� Tarif : 29,01 € HT /m² (suite maintien tarif 2021 pour année 2024)
	� Conditions de cession de terrain en résidence principale 

Echange de terrain et mise à disposition gratuite de terrain 
avec la SCI La Vertbruche 
La SCI la Vertbruche, représentée par M. Gueguen, a sollicité la 
Commune pour l'acquisition de terrain et la mise à disposition de 
terrain d'aisance. 
Après instruction et compte tenu des activités du secteur, les 
délimitations suivantes ont été validées :
Échange avec soulte au profit de la Commune de La Bresse :

	� Cession par la Commune de La Bresse à SCI La Vertbruche de  
1111 m², AE 533

	� Cession par la SCI la Vertbruche à la Commune de La Bresse de 
144 m², AE 536

	� Cession réalisée au tarif de 15 €/m² avec une soulte en faveur de  
la Commune de La Bresse correspondant à (1111 – 144) x 15 € = 
14 505 €.

	� Avis DGFip Pôle évaluation domaniale 2021 88 075 46 253 
reconduite le 09/09/2024 .

	� Zone Nt et UY du Plan Local d'Urbanisme.
Mise à disposition des terrains communaux :
La SCI La Vertbruche dispose d'une convention de mise à disposition 
de terrain communal n°375 en date du 01/01/2021 pour un terrain 
situé AE 177 partie (jardin). Il a été proposé un avenant n°1 pour la 
mise à disposition des terrains suivants :

	� AE 536 pour 144 m²: en l'absence de projet à court terme cette 
parcelle acquise par la Commune de La Bresse sera mise à 
disposition de la SCI la Vertbruche à usage de stationnement

	� AE 177p pour environ 180 m² en continuité du terrain objet de la 
convention du 01/01/2021 n°375 terrain d’aisance

	� Les conditions initiales sont inchangées, notamment à titre gratuit, 
précaire et révocable, personnelle, pour un an reconductible par 
tacite reconduction.

Mise à disposition gratuite de terrain communal 
A Mme Sarah Mangin
Situation : Section AC, terrain situé entre la parcelle AC 172 et la Rue de 
Bellevue, constitué par un talus délaissé de voirie non affecté à la voirie.
Durée : 1 an reconductible par tacite reconduction d'année en année 
à défaut de dénonciation de la convention par l'une ou l'autre partie
Redevance : s'agissant d'un prêt, la mise à disposition est réalisée à 
titre gratuit.

A Mme Ingrid Rebel 
Mme Rebel Ingrid, propriétaire de la maison 13 Route du Brabant a 
sollicité auprès du Syndicat Intercommunal d'Assainissement (S.I.A.) 
une demande de raccordement au réseau public d'assainissement. Le 
projet approuvé par le S.I.A. fait état d'un raccordement via la parcelle 
AL 500, parcelle communale.

	� Mise à disposition de terrain par la commune, pour les besoins des 
travaux correspondants à savoir : passage d'une canalisation pour 
le branchement de l'assainissement.

	� Situation: AL 500 (partie), plan de principe annexé à la convention 
(1 m de part et d'autre de la canalisation)

	� Remise en état du terrain et entretien à la charge et sous la 
responsabilité du demandeur

	� Durée: 1 an reconductible par tacite reconduction d'année en 
année à défaut de dénonciation de la convention par l'une ou 
l'autre partie

	� Redevance: s'agissant d'un prêt, la mise à disposition est réalisée à 
titre gratuit.

A M. Stéphane Mougel 
Depuis 2019, M. Stéphane Mougel bénéficie d’une convention de mise 
à disposition de terrain communal (n°161). Suite à une évolution de 
propriété, cession de terrain par délibération du 12 novembre 2024, 
la convention a fait l’objet d’un avenant afin de déduire les parcelles 
cédées.
En retour à ce projet d’avenant, M. Mougel a fait savoir qu’il 
entretenait un autre terrain sur ce même site et a demandé 
l’intégration de la parcelle AL 298. Après étude de la demande, 
compte-tenu d’une exploitation continue et réelle, la mise à 
disposition de cette la parcelle AL 298 a été validée. 

	� Récapitulatif du terrain mis à disposition - convention n°161 et 
avenant

AL 298 (5 830 m²), AL 267 ( 2 210 m²), AL 276 (1 960 m²), AL 277  
(3 610 m²) et AL 358 partie (100 m²) pour un total de 13 710 m²

Intégration de l’Ouvrage « Pont du Chitelet » dans le domaine 
public communal  
De 2007 à 2009, le Département a réalisé des travaux de dévoiement 
de la RD34D au droit de la station de La Bresse Hohneck. Ces travaux, 
de nature à améliorer les conditions de circulation et de stationnement, 
ont conduit à générer une délaissé de route départementale, d’une 
longueur de 32 m comprenant un ouvrage d’art nommé « Pont du 
Chitelet », situé entre le giratoire Nord et le parking Nord. 
Par courrier en date du 29 mai 2024, le Département a proposé à la 
commune de La Bresse un programme de travaux avant rétrocession 
de cette section de RD incluant l’ouvrage du Chitelet ; ces travaux 
incluant notamment le comblement d’affouillements, la reprise 
d’enrochements et la réalisation d’un enrobé général sur l’ouvrage, ont 
été menés à l’automne 2024.
Ce transfert à titre gratuit au profit de la commune de La Bresse, de 
cette emprise incluant l’ouvrage dit « Pont du Chitelet» a été validé par 
le Conseil Municipal.

Bail de Location du Droit de Chasse 
Le bail de location amiable du droit de chasse au profit de la société de 
chasse Saint Hubert de La Bresse arrive à échéance le 31 mars 2025.
Conformément à l'article L. 429-7 du code de l'Environnement et sur 
avis favorable de la commission forêt/environnement du 22/01/2025, 
le Conseil Municipal a renouvelé le bail pour une période de 9 ans 
avec le locataire en place de façon amiable, aux conditions suivantes :

	� Locataire : Société de Chasse Saint Hubert La Bresse
	� Durée : 9 ans soit une période de 2025 à 2034
	� Loyer 2025 : 23387 € correspondant au loyer 2024 indexé sur 
indice fermage 2024
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Attribution de PARRAINAGES et MÉCÉNATS sportifs 
Après étude des dossiers par les membres de la Commission « Sports » du 21 novembre 2024, le Conseil Municipal a validé la participation 
financière aux athlètes mentionnés ci-dessous, selon les critères de répartition indiqués dans la délibération du 13 décembre 2021, et dans la 
limite des crédits ouverts, pour un montant de 195 € pour les parrainages et 390 € pour les mécénats sportifs.

Parrainages
Ski Nordique-Biathlon  : Thaïs Morel-Munck - Triathlon : Baptiste Mougin - Athletisme : Emeric Spenle 
Ski Alpin : Mathis Mengin, Lucie Claudel, Amalia Zeiss, Sacha Parmentier, Pierre Lancon, Noé Tom - Course Orientation : Anthia Boissonnet   
Tir : Manon Thiriet, Eliot Philippe, Tom Bertrand 

Mécénats 
Tir : Paula Oudot - Biathlon  : Paula Botet, Maela Correia, Amandine Mengin , Guillaume Poirot, Marius Remy 
Combiné Nordique : Maela Didier, Oriane Didier, Justine Mengin 
Ski de Fond : Delphine Claudel, Matteo Correia , Léonie Perry, Romain Vaxelaire, Léon Mevel 

Convention de partenariat - Crèche-garderie Anicé le Sotré
Afin de répondre au cahier des charges du Label Famille Plus, un accueil des enfants à partir de 18 mois doit être proposé au pied des pistes. 
Constatant la carence d’initiative privée pour assurer ce service, la Commune de La Bresse a décidé de gérer en régie la structure crèche-
garderie Anicé le Sotré à la station de La Bresse-Hohneck.
Dans ce cadre, il a été convenu avec la société La Bresse Labellemontagne et l’Ecole de Ski de La Bresse d’établir un partenariat afin de définir 
les conditions de fonctionnement de cette structure, notamment pour ce qui concerne la répartition des coûts de fonctionnement.
Il est ainsi prévu qu’à l’issue du bilan financier établi hors fluides consommés (qui resteront à la charge de la Commune), les partenaires 
participent en cas de déficit de fonctionnement de la façon suivante :

	� La Bresse Labellemontagne : 2/3 du déficit dans la limite de 20 000 € nets de taxe.
	� ESF La Bresse : 1/3 du déficit, dans la limite de 10 000 € nets de taxe.

Cette convention conclue pour une durée 3 ans à compter de sa signature, a été validée par le Conseil Municipal.

Nouvelle tarification de la cantine  
Depuis le 1er janvier 2022, la commune a mis en place la tarification sociale dans les cantines scolaires pour permettre aux enfants des familles 
les plus modestes de manger à la cantine pour 1 €.
Une aide financière est accordée aux communes et aux intercommunalités rurales fragiles qui instaurent une grille tarifaire comportant au 
moins 3 tranches, dont la plus basse est au tarif maximal d’un euro, pour les cantines des écoles élémentaires et des écoles maternelles.
Depuis janvier 2024, l’aide est versée à deux conditions :

	� La grille tarifaire de restauration scolaire doit prévoir au moins trois tranches, calculées selon les revenus des familles (quotient familial)
	� La tranche la plus basse de cette tarification ne doit pas dépasser 1 euro par repas pour les familles dont le QF, au choix de la commune, ne 
dépasse pas 1000.

Le dispositif actuellement en vigueur venant à terme le 17 décembre 2024, une nouvelle convention triennale avec l’Etat a été signée, afin de 
pérenniser le dispositif, et applicable au 1er janvier 2025.

Quotient 
familial De 0 à 1000 De 1001 à 1200 Supérieur à 1201 Extérieurs

Tarifs 1,00 € 2,50 € 3,60 € 8,00 €

FORÊT – État d’assiette des coupes 2025
Sur la base de la proposition présentée par l’ONF en application de l’article R213-23 du Code Forestier, le Conseil 
Municipal demande à l’Office National des Forêts, d’asseoir les coupes de l’exercice 2025. Il confie aux soins de l’ONF de retenir la destination 
ou les destinations la plus appropriée aux mieux des intérêts de la Commune pour les coupes ou partie de coupes et les produits accidentels

Attribution d’une aide exceptionnelle en faveur de l’Ile de Mayotte 
Considérant l’appel à la solidarité lancé par l’AMF, le Conseil Municipal a décidé d’apporter une aide exceptionnelle, d’un montant de 10 000 €, 
en faveur de l’île de Mayotte durement sinistrée suite au passage du cyclone Chido.
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Prévention
En raison d’une augmentation significative des cas 
d’intoxication au monoxyde de carbone, l’ARS mène 
une campagne de sensibilisation.

Une brochure détaillée, 
présentant les risques liés au 
monoxyde de carbone ainsi 
que les bons gestes pour les 
éviter, est disponible sur le 
site de l’ARS Grand Est, ou en 
flashant ce QR Code 

Nouveau à La Bresse

EMPLOIS D’ETE 2025 
 

• Agent polyvalent aux Services Techniques Municipaux 
• Agent d’accueil sur différents services 
• Agent polyvalent au Domaine du Haut des Bluches 
• Agent polyvalent à la Régie Municipale d’Electricité 

Candidature à présenter pendant le CAFE de l’EMPLOI le mardi 
 8 avril 2025 de 9h à 11h30 à la Halle des Congrès (La Bresse)  
avec CV, mentionnant :  

• date de naissance 
• disponibilités précises 
• parcours scolaire 
• permis B si obtenu 
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A C T U A L I T É S

Vie communale

30e anniversaire de l’association des  
Jardiniers de La Bresse
L’assemblée générale s’est tenue le samedi 18 janvier 2025. Une quarantaine d’adhérents 
ont unanimement voté la modification des statuts lors de l’assemblée extraordinaire. Celle-ci 
fut suivie de l’assemblée générale annuelle.

Dans le cadre du 30e anniversaire, plusieurs activités phares sont prévues :
	� 23 mars : Ciné-débat « Paysans du ciel à la terre » au Ciné Grand Ecran
	� 18 mai : Bourse aux plantes sur la Place du Champtel suivie d’un repas sous la forme 
d’auberge espagnole

	� Juillet-août : Visite des jardins
	� Octobre 2025 : Sortie Folie’Flore à Mulhouse

Mais l’activité principale pour cette année 2025 reste l’organisation du concours visant à l’embellissement des lieux de vie. Tout 
résident de La Bresse pourra s’inscrire et y participer en décorant la façade de son habitation, son potager, son jardin. 

Le jury, composé des membres du Conseil d’Administration, sillonnera dès fin juillet les rues et sentiers du village afin d’observer les 
différentes compositions. Chaque participant se verra offrir un lot lors de la fête des associations début septembre. En espérant un 
maximum de participants. Les modalités plus précises seront communiquées sous peu.
Pour toutes informations : Raymond Marchand 
lesjardiniers88250@gmail.com - 07 71 32 90 39

Inauguration de l’extension de l’Espace Gervais Poirot
Construit en 1980, l’Espace Gervais Poirot, souvent appelé «chalet 
de la Coupe du Monde», avait vieilli et ne répondait plus aux besoins 
actuels. Trop petit, obsolète et non conforme aux normes en vigueur, il 
nécessitait une rénovation pour continuer d’accueillir les jeunes skieurs 
des générations futures.

Les premières réflexions sur le projet ont démarré en 2019. 
Cependant, la modification d’un bâtiment situé dans un cadre naturel 
protégé n’a pas été simple. Les contraintes d’urbanisme ont compliqué 
le dossier, nécessitant une extension et deux annexes pour augmenter 
la surface de 86 m², portant le bâtiment initial de 176 m² à 262 m². 
L’aménagement de 80 m² à l’étage a également été réalisé, tout en 
mettant le site aux normes électriques, de sécurité et d’accessibilité.

En décembre 2020, l’architecte Jérôme Thibault, associé au cabinet Patrice Normand, a rejoint le projet pour définir les aspects 
techniques des 10 lots de travaux. Le chantier, débuté en avril 2024, s’est achevé fin décembre de la même année.

Ce projet a mobilisé 10 entreprises du 
BTP pendant 9 mois. Financé à 96 % par 
la commune et à 4 % par une subvention 
Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux, il a permis de moderniser l’Espace 
Gervais Poirot, offrant au ski club et 
au foyer de ski un outil mieux adapté à 
l’accueil des jeunes skieurs. 

En dehors de la saison hivernale, l’espace 
est également disponible à la location 
pour les évènements familiaux ou 
rassemblements amicaux.
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Du « nouveau » mobilier chez 
les P’tits Amis de Oui-Oui
Quand on est accueilli chez les P’tits Amis de Oui-Oui, on est petit ! Mais, 
comme les grands, on mange tout en discutant, on est curieux, et chaque 
jour on gagne en autonomie. Dans ce sens, les professionnelles de la 
structure ont réaménagé l’espace repas. L’idée est de faciliter les échanges 
entre les enfants en minimisant la place de l’adulte, pourtant indispensable 
pour accompagner le repas. Ainsi, de nouvelles tables et chaises ont été 
installées. Nouvelles ? Pas tout à fait, car chez les P’tits Amis de Oui-Oui, 
quand c’est possible, on récupère et on donne une deuxième vie aux 
objets après un petit ajustement. Par ailleurs, le coin cuisine a été pourvu 
d’une petite estrade, permettant aux plus petits de suivre la mise en place 
du repas et le débarrassage, très formateur pour nos jeunes copieurs qui 
grandissent avec les gestes du quotidien.

Café de l’emploi
Le Café de l’emploi se tiendra à la Halle des Congrès 
le mardi 8 avril de 9 h à 11 h 30. Similaire à un forum 
de l’emploi, c’est un forum convivial et moins formelle, 
ouvert à tous, où de nombreux postes seront proposés 
en CDD, CDI, saisonniers, dans divers domaines. 
On pourra retrouver le transport, les services, les 
agences d’intérim, le tourisme et les loisirs, l’hôtellerie-
restauration ou encore les collectivités. Des organismes 
de formation (CFA), d’information et d’orientation 
seront également présents pour vous informer. Ce café 
de l’emploi sera l’occasion aux chercheurs d’emploi, 
étudiants, diplômés ou non de pouvoir rencontrer des 
recruteurs dans un cadre décontracté. Venez nombreux, 
que vous soyez au début de votre carrière, en transition 
professionnelle ou simplement curieux des opportunités 
dans la région.

Vie communale 

Événementiel
Maison de La Bresse 
Expo très nature à la Maison de la Bresse - Du 8 mars au 27 avril - « Échappée Sauvage »
Loïc Baur et Pierre-Alain Laporte proposent deux univers photographiques qui se rejoignent dans leurs approches. Deux univers colorés 
et contrastés, qui invitent au voyage en Hautes-Vosges. Ces deux amis, photographe animalier et photographe de paysage, vont faire 
découvrir des clichés qui incitent à la contemplation.
La complémentarité se fera avec une exposition proposée par l’ONF et l’UR COFOR, intitulée :
« Les forêts du Grand Est à l’épreuve du changement climatique ».
Elle explique l’importance de la forêt et les actions qui sont mises en œuvre pour pérenniser son développement et sa préservation face 
au changement climatique.
De quoi apprendre, de façon ludique, sur ce monde qui entoure la commune.
Parmi les animations proposées : le goûter de l’art et des médiations avec les scolaires.

11H30

Café de l’emploi

Viens avec ton
CV, on amène le

café !

@villelabresse 9H
-Mardi 8 avril

2025

A La Bresse
Halle des Congrès

Prêt à relever de nouveaux défis ?

 Ton futur job se trouve ici !

2A Rue des Proyes, 88250

Contact : forumdesemplois@labresse.fr / 03 29 25 40 21 

Mairie de La Bresse

La Bresse

Secteur d’activités présents : 

Industries - Commerces

Services
Formation - Orientation

Tourisme et Loisirs
Intérim
Hôtellerie - Restaurants

....

CDD

CDI

Formation
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Événementiel
Music Live Events
Saint Patrick 2025 
Salle des Fêtes 
The Celtic Tramps, une bande de 
musiciens naufragés, prête à faire 
danser comme on le faisait jadis. 
Assurément Folk Rock Celtique , 
cette bande de copains emmène le 
public dans leur univers musical super 
dynamique et folklorique. Ils le disent 
eux même : 
« Nos chansons prennent à l’abordage 
les coins de rues, les ports, les pubs, bars 
et salles de spectacles en manque de 
vibrations folkloriques. »
Les Bézed’h est un répertoire de 
compositions, de reprises, de Rock 
Celtique. Tous les ingrédients d’une 
Saint Patrick placée sous le signe 
des énergies positives . À découvrir 
absolument.
Samedi 22 mars à partir de 20 h 30  
Tarif : 25 € en prévente  
Infos : 06 32 50 69 76

		  MLC-Cinéma Grand écran 
		  Programme à partir du 5 Mars 2025

Semaine du 5 au 11 mars
PADDINGTON AU PÉROU
Sortie : 5 février 2025 (1h46). Aventure, Comédie, Famille réalisée 
par Dougal Wilson     
Alors que Paddington rend visite à sa tante Lucy bien-aimée, 
qui réside désormais à la Maison des ours retraités au Pérou, 
la famille Brown et notre ours préféré plongent dans un voyage 
inattendu et plein de mystères, à travers la forêt amazonienne et 
jusqu’aux sommets des montagnes du Machu Picchu.

LA PAMPA
Sortie : 5 février 2025 (1h43). Drame réalisé par Antoine 
Chevrollier avec Sayyid El Alami, Amaury Foucher, 
Damien Bonnard 
Tout public avec avertissement  
Willy et Jojo, deux ados inséparables, passent leur temps à 
chasser l’ennui dans un petit village au cœur de la France. Ils se 
sont fait une promesse : ils partiront bientôt pour la ville. Mais 

Jojo cache un secret. Et quand tout le village le découvre, les rêves et les familles des deux 
amis volent en éclat.

UN PARFAIT INCONNU
Sortie : 29 janvier 2025 (2h20). Biopic, Drame, Musical 
réalisé par James Mangold avec Timothée Chalamet, 
Edward Norton, Elle Fanning - Tout public  
New York, 1961. Alors que la scène musicale est en pleine 
effervescence et que la société est en proie à des bouleversements 
culturels, un énigmatique jeune homme de 19 ans débarque du 

Minnesota avec sa guitare et son talent hors normes qui changeront à jamais le cours de 
la musique américaine. Durant son ascension fulgurante, il noue d’intimes relations avec 
des musiciens légendaires de Greenwich Village, avec en point d’orgue une performance 
révolutionnaire et controversée qui créera une onde de choc dans le monde entier…

GOD SAVE THE TUCHE
Sortie : 5 février 2025 (1h33). Comédie réalisée par 
Jean-Paul Rouve avec Jean-Paul Rouve, Isabelle Nanty, 
Claire Nadeau   
Les Tuche mènent à nouveau une vie paisible à Bouzolles. Mais 
lorsque le petit-fils de Jeff et Cathy est sélectionné pour un 
stage de football à Londres, c’est l’occasion rêvée pour toute la 
famille d’aller découvrir l’Angleterre et de rencontrer la famille 

royale. Entre chocs culturels et maladresses, les Tuche se retrouvent plongés au cœur de la 
royauté anglaise, qui n’est pas prête d’oublier leur séjour !

Semaine du 12 au 18 mars
DAFFY ET PORKY SAUVENT LE MONDE 
Sortie :12 février 2025 (1h31). Aventure, Animation, 
Comédie, Famille, Science Fiction réalisée par Peter 
Browngardt - Tout public   
L’un des plus grands duos comiques de l’Histoire, Daffy Duck 
et Porky Pig, fait son grand retour au cinéma dans une 
nouvelle comédie déjantée. Enchaînant les gags et les 
catastrophes dont seuls les Toons sont capables, Daffy Duck, 

Porky Pig et une nouvelle venue prénommée Petunia Pig vont tenter de sauver le 
monde d’une terrible menace.

BRIDGET JONES : FOLLE DE LUI
Sortie : 12 février 2025 (2h04). Comédie, Romance 
réalisée par Michael Morris avec Renée Zellweger, 
Chiwetel Ejiofor, Leo Woodall  
Bridget Jones a cinquante-deux ans et deux enfants. Après 
le décès de Mark Darcy, avec qui elle a vécu dix ans de 
bonheur, elle est à nouveau en quête de l’homme idéal. Mais 
ce n’est pas si facile de se remettre sur le marché du célibat. Les 

mésaventures de Bridget n’ont rien perdu de leur piquant !

MARIA
Sortie : 5 février 2025 (2h03). Biopic réalisé par Pablo 
Larraín avec Angelina Jolie, Pierfrancesco Favino, Alba 
Rohrwacher - Tout public  
La vie de la plus grande chanteuse d’opéra du monde, Maria 
Callas, lors de ses derniers jours, en 1977, à Paris.

CAPTAIN AMERICA : BRAVE NEW WORLD
Sortie : 12 février 2025 (1h58). Action, Aventure, 
Fantastique réalisée par Julius Onah avec Anthony 
Mackie, Harrison Ford, Danny Ramirez  
Peu après avoir fait la connaissance du nouveau président des 
Etats-Unis Thaddeus Ross, Sam Wilson se retrouve plongé au 
coeur d’un gigantesque incident international. Dans une lutte 
acharnée contre la montre, il se retrouve contraint de découvrir 

la raison de cet infâme complot avant que le véritable cerveau de l’opération ne mette 
bientôt le monde entier à feu et à sang…

Semaine du 19 au 25 mars
LE DERNIER SOUFFLE
Sortie : 12 février 2025 (1h39). Drame réalisé par 
Costa-Gavras avec Denis Podalydès, Kad Merad, 
Marilyne Canto  
Tout public  
Dans un dialogue amical et passionné, le docteur Augustin 
Masset et l’écrivain Fabrice Toussaint se confrontent pour l’un 
à la fin de vie de ses patients et pour l’autre à sa propre fatalité. 

Emportés par un tourbillon de visites et de rencontres, tous deux démarrent un voyage 
sensible entre rires et larmes : une aventure humaine au cœur de notre vie à tous.

MERCATO
Sortie : 19 février 2025 (2h02). Comédie dramatique, 
Thriller réalisée par Tristan Séguéla avec Jamel 
Debbouze, Monia Chokri, Hakim Jemili   
Mercato nous plonge dans les coulisses du football 
d’aujourd’hui, industrie planétaire où les intérêts se chiffrent 
en milliards. Driss, agent de joueurs, a sept jours pour sauver 
sa peau avant la fin du mercato...

- DAFFY ET PORKY SAUVENT LE MONDE
Sortie : 12 février 2025 (1h31). Aventure, Animation, 
Comédie, Famille, Science Fiction réalisée par Peter 
Browngardt  
Tout public

L’un des plus grands duos comiques de l’Histoire, Daffy Duck 
et Porky Pig, fait son grand retour au cinéma dans une nouvelle comédie déjantée. 
Enchaînant les gags et les catastrophes dont seuls les Toons sont capables, Daffy Duck, 
Porky Pig et une nouvelle venue prénommée Petunia Pig vont tenter de sauver le monde 
d’une terrible menace.

PAYSANS DU CIEL A LA TERRE
Sortie : 11 mars 2023 (1h24). Documentaire réalisé par 
Hervé Payen   

Un film-enquête entre ciel et terre au cœur des Hauts-de-France 
pour rencontrer des agriculteurs qui cherchent, chacun à leur 
façon, à travailler avec la vie du sol, afin de nourrir la Terre autant 
qu’elle nourrit les hommes.

Semaine du 26 mars au 4 avril
VAIANA 2
Sortie : 27 novembre 2024 (1h40). Aventure, Animation, 
Famille réalisée par David G. Derrick Jr., Jason Hand, 
Dana Ledoux Miller  
Tout public   
Claire, une célèbre chanteuse, s’envole au Japon pour un dernier 
concert à guichet fermé. Lorsque le concert prend fin, sa vie sur 
terre s’arrête aussi. Une nouvelle vie inattendue s’offre alors à elle : 

un au-delà dans lequel Yuzo, l’un de ses plus grands fans, l’attend.

A REAL PAIN
Sortie : 26 février 2025 (1h30). Comédie dramatique 
réalisée par Jesse Eisenberg avec Jesse Eisenberg, 
Kieran Culkin, Will Sharpe 
Tout public   
Deux cousins aux caractères diamétralement opposés - David 
et Benji - se retrouvent à l’occasion d’un voyage en Pologne 
afin d’honorer la mémoire de leur grand-mère bien-aimée. 

Leur odyssée va prendre une tournure inattendue lorsque les vieilles tensions de ce duo 
improbable vont refaire surface avec, en toile de fond, l’histoire de leur famille…

UN OURS DANS LE JURA
Sortie : 1er janvier 2025 (1h53). Comédie, Thriller 
réalisée par Franck Dubosc avec Franck Dubosc, Laure 
Calamy, Benoît Poelvoorde 
Tout public avec avertissement  
Michel et Cathy, un couple usé par le temps et les difficultés 
financières, ne se parle plus vraiment. Jusqu’au jour où Michel, 
pour éviter un ours sur la route, heurte une voiture et tue les 

deux occupants. 2 morts et 2 millions en billets usagés dans le coffre, forcément, ça 
donne envie de se reparler. Et surtout de se taire.

L’ATTACHEMENT	
Sortie : 19 février 2025 (1h45). Drame réalisé par 
Carine Tardieu avec Valeria Bruni Tedeschi, Pio Marmaï, 
Vimala Pons   
Tout public   
Sandra, quinquagénaire farouchement indépendante, partage 
soudainement et malgré elle l’intimité de son voisin de palier et 

de ses deux enfants. Contre toute attente, elle s’attache peu à peu à cette famille d’adoption.
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Préparation
Étape 1 : Préparer la pâte
Dans la cuve d’un robot muni d’un crochet, verser la farine, le sel et le beurre ramolli. 
Mélanger pendant 5 minutes. Ajouter le jaune d’oeuf et l’eau froide. Former une boule 
homogène et rajouter un peu d’eau si nécessaire. Etaler la pâte avec une épaisseur 
d’environ 3 mm et réaliser des cercles de la taille des moules à tartelettes. Et les piquer.

Étape 2 : Réaliser l’appareil à quiche
Préchauffer le four à 200 °C.
Beurrer chaque moule à tartelette et les chemiser avec les bandes de lard. Ajouter les 
pommes de terre cuites et coupées en petits dés. Verser l’appareil à quiche et ajouter 
la tranche de Munster

Étape 3 : Cuisson des tatins

Mettre au four les tatins pendant environ 10 minutes pour une première cuisson. A la 
sortie du four, ajouter les cercles préalablement découpés sur chaque tatin. Ajouter 
une feuille de cuisson et une grille dessus pour éviter quela pâte gonfle. Cuire de 
nouveau 15 min.

C’est prêt ! A déguster bien chaud avec une salade !

Tatin montagnarde 
au lard fumé et 
munster
Matériel : 10 moules à tartelette 
Ingrédients pour 10 personnes

Pâte brisée 
	� 250 g de farine T55
	� 100 g de beurre ramolli
	� 1 jaune d’œuf
	� 5 cl d’eau froide
	� 1 pincée de sel
	� 1 pincée de sucre

Garniture 
	� 20 tranches de lard fines
	� 500 g de pommes de terre cuites
	� 10 tranches de Munster d’environ 
15g (ou plus selon votre envie !)

Appareil à quiche 
	� 3 oeufs
	� 300 g de lait
	� 300 g de crème liquide
	� Sel – poivre

Recette proposée par  
le restaurant l’Authentik  
2 rue Mougel Bey 
88250 La Bresse  
Tél. : 09 84 41 54 19
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Insertion par l’Activité Économique 

 Il existe en France plusieurs leviers sociaux pour permettre d’accompagner les personnes éloignées de 
l’emploi. L’insertion professionnelle est un levier qui repose sur un échange «gagnant/gagnant» entre 
l’État et les personnes qui en ont besoin.

En 2021, la commune crée son propre chantier d’insertion. Ce dossier explique le fonctionnement de 
ce modèle économique et social. 

Bonne lecture.

Geneviève Demange, adjointe aux affaires sociales

D O S S I E R
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D O S S I E R

Qu’est-ce que l’IAE ?
L’IAE (insertion par l’activité économique) consiste à accompagner des personnes aux profils différents et aux parcours 
socioprofessionnels fragilisés par de multiples facteurs (âge, état de santé, précarité) par le biais de contrats spécifiques. C’est ainsi 
le moyen de répondre de façon pertinente à des problématiques sociétales, économiques et sociales, et de lutter contre l’exclusion, 
l’isolement professionnel et la précarité. 
À l’échelle nationale, en 2019, ce sont 3 843 SIAE (structures de l’insertion par l’activité économique) qui sont recensées. 
Dans les Vosges, en 2024, 52 structures s’étendent sur le territoire. De nature et de secteur d’activités différents, elles ont pourtant 
un but commun : permettre aux personnes les plus éloignées de l’emploi de bénéficier d’un encadrement et d’un accompagnement 
personnalisé pour les guider vers l’emploi dit « classique et durable ».

 S Carte des SIAE des Vosges

« Il n’y a pas de société prospère et durable qui puisse tolérer en son sein une exclusion persistante. C’est pourquoi la stratégie conduite 
de façon résolue par le gouvernement et la Ministre du Travail ne saurait aboutir pleinement sans s’attaquer de façon massive et 
déterminée au noyau dur de l’éloignement à l’emploi, véritable trappe à pauvreté.
C’est tout l’enjeu du Pacte que propose le Conseil de l’Inclusion dans l’Emploi : l’insertion par l’activité économique (IAE), parce qu’elle 
conjugue activité économique et mission sociale, est l’un des leviers les plus pertinents et les plus puissants pour dessiner les contours 
d’une société plus inclusive. […] »

Thibaut Guilluy - Président du Conseil de l’Inclusion dans l’Emploi
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D O S S I E R

Les catégories de structures et les 
activités exercées 
Zoom sur les différentes catégories de structures :

	� Les associations intermédiaires (AI) qui permettent à des 
personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières de travailler occasionnellement pour le compte 
d’utilisateurs : elles sont au nombre de 4 dans les Vosges.

	� Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) qui proposent une 
activité professionnelle aux personnes sans emploi rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles :  
28 dans les Vosges et un atelier pénitentiaire.

	� Les entreprises d’insertion (EI) qui opèrent dans le secteur 
marchand avec une finalité sociale et proposent à des personnes 
en difficulté une activité productive assortie de prestations :  
16 sont présentes sur le territoire Vosgien.

	� Les entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) qui sont 
des entreprises d’intérim dont l’activité est centrée sur l’insertion 
professionnelle : les Vosges en comptent 3 sur le territoire.

	� Les entreprises d’insertion par le travail indépendant (EITI) 
qui permettent à des personnes sans emploi, rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières, d’exercer une 
activité professionnelle en bénéficiant d’un service de mise en 
relation avec des clients et d’un accompagnement.

 S Crédit photo Les Z’utiles – Lac de Blanchemer, zone d’intervention

Les domaines d’activité des 
structures vosgiennes sont 
divers et variés  

	� Activités paysagères, espaces verts, maraichage, 
jardinage, 

	� Entretien de bâtiments, menuiserie, entretien 
d’infrastructures sportives, aides à la personne, 
entretien de surfaces, 

	� Prestations auprès des collectivités, 

	� Service de mobilité, couture, vente… 

L’offre de services des SIAE est large et développée, 
qu’elle soit déclinée auprès des particuliers ou des 
collectivités locales, chacun peut y trouver son 
compte. 

Crédit photo Les Z’utiles – exemple de prestations de services
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	�

 S Récapitulatif des points principaux du CDDI

L’éligibilité et le financement
L’éligibilité au contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) est validée 
par les services et institutions habilités tels que, par exemple, France 
Travail, la mission locale, les assistantes sociales, les référents RSA, 
le Département, CAP emploi, les CCAS (Centre communal d’action 
sociale), la liste étant non exhaustive.  
Les candidats doivent répondre à certains critères leur permettant 
l’accès au CDDI dans les SIAE du territoire. La liste des postes ouverts 
et des recruteurs est disponible sur le site https://emplois.inclusion.beta.
gouv.fr/, tout comme la liste des critères administratifs obligatoires. 

L’IAE est financée communément par l’État et le Conseil Départemental. 
Les SIAE sont ainsi conventionnées en fonction de la catégorie des 
structures. 

L’insertion professionnelle en quelques chiffres clés : 
	� + 22,40% des financements de l’État pour les SIAE Vosgiennes entre 
2015 et 2019, 

	� + 18% d’ETP (équivalent temps plein) financés entre 2015 et 2019, 
	� Reconduction en 2025 avec une enveloppe estimée à 17 650 000 €. 

En 2024, l’IAE dans les Vosges c’est : 
	� 2 855 personnes sous contrat à durée déterminée d’insertion, 
	� 956 ETP (Équivalent Temps plein), 
	� Un budget de 16 400 000 € en 2024.
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D O S S I E R

Le réseau IAE : entraide et soutien
	� L’IAE n’est pas seulement un dispositif mais également un réseau par lequel transigent solidarité et entraide entre professionnels 
de l’insertion. Des réunions et des évènements sont souvent organisés afin d’échanger sur les problématiques d’aujourd’hui mais 
aussi de demain. Un des principaux enjeux actuels réside dans le changement de l’image de l’insertion professionnelle. La vision 
collective, un peu négative, biaise la perception extérieure de l’insertion et ralentit les professionnels dans leur accompagnement. 
Une SIAE peut s’avérer être un vivier de compétences sous exploité dans le monde de l’entreprise classique. 

Plusieurs outils numériques et/ou professionnels sont mis en place pour permettre de lever les freins des 
bénéficiaires de l’insertion

	� Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel : dispositif permettant à un ou une salarié(e) en insertion d’intégrer 
une entreprise ou un établissement public pour découvrir un secteur d’activité, entreprendre une démarche d’embauche ou 
confirmer un projet professionnel, 

	� Cet outil PMSMP permet de recenser et mettre 
en évidence les entreprises qui sont favorables au 
dispositif, 

	� Dispositif PRIAE (Programme régional de formation 
des salariés en insertion par l’activité économique) : 
financement de formations pour les salariés des 
SIAE, 

	� Les emplois de l’inclusion : plateforme à multiples 
facettes. Elle est utilisée par les candidats éligibles au 
CDDI, par les employeurs inclusifs et les partenaires 
sociaux.

 T Affiche évènement organisé par l’Etat et le réseau IAE dans les Vosges en 2024

 S Chantiers espaces verts Les Z’utiles
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 S Formations dispensées aux agents en insertion

Les Z’utiles : le chantier  
d’insertion du CCAS de La Bresse
En janvier 2022 est officiellement créé auprès des services de l’INSEE, le 
chantier d’insertion communal, porté par le CCAS de La Bresse. Fruit d’une 
analyse menée par plusieurs membres du conseil d’administration, élus 
municipaux et le directeur général des services, il accueille ses premiers 
agents en février 2022, puis constitue son équipe entre mars et avril 2022. 
Au coeur d’une politique sociale, le chantier d’insertion s’inscrit dans un 
tissu économique local dynamique et devient prestataire de services de la 
collectivité. Il est représenté par la présidente du CCAS et se voit composer 
d’une commission consultative de 9 membres. En 2024, le chantier « les 
Z’utiles » est conventionné par l’Etat pour 6.46 ETP, soit environ 8 agents en 
insertion à l’année. 

Les métiers de la structure 
Pour accompagner et superviser l’équipe en insertion au quotidien, plusieurs 
acteurs sont présents :

	� Un encadrant technique d’insertion est présent à temps complet. Il est 
chargé d’accompagner les agents sur les lieux des missions à effectuer, leur 
apporter les techniques de travail, leur montrer les consignes de sécurité et 
veiller à la bonne exécution des missions, tout en garantissant la sécurité.

	� Une accompagnatrice socioprofessionnelle est présente sur site 25 % d’un 
ETP. Elle est chargée d’accompagner les agents en insertion dans leurs 
démarches professionnelles (recherches d’emploi, de PMSMP), de mettre en 
relation les partenaires nécessaires à la levée des freins.

	� Une assistante de gestion (contrat d’apprentissage) à temps complet 
s’occupe du suivi budgétaire, des achats, des dépenses, des relations 
avec les partenaires sociaux, du suivi des demandes de subventions, des 
ressources humaines (recrutement, contrats, paies…).

	� Le directeur général des services (DGS) mis à disposition par la commune, 
est sur site ponctuellement et se charge de la coordination générale.

Mais le chantier d’insertion, ce n’est pas seulement des agents, mais ce 
sont également des bénévoles, membres du conseil d’administration, qui 
accompagnent chaque membre de l’équipe permanente, en fonction de leur 
appétence (gestion budgétaire, socioprofessionnelle ou générale). Depuis 
2022, la structure a accueilli entre ses murs  
21 agents en insertion professionnelle :

	� 53 % domiciliés à La Bresse,
	� 33 % à Cornimont,
	� 14 % sur d’autres communes environnantes. 

Pour son fonctionnement et la mise en place de divers projets, la structure 
s’est vu octroyer des financements par le Conseil Départemental des Vosges, 
l’État et la région à travers le programme européen LEADER.
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Les activités du chantier 
d’insertion communal

	� De par sa forme juridique, le chantier d’insertion de la 
commune de La Bresse ne peut intervenir qu’auprès 
d’une clientèle publique. C’est pourquoi, les agents sont 
aperçus dans les rues et les bâtiments publics. Voici la 
liste de leurs principales missions visant à participer à la 
qualité de vie des usagers :

	� Entretien de certaines parcelles d’espaces verts 
(exemples : traverses, berges, stades, stand de tir…),

	� Nettoyage des PAV (Points d’apports volontaires) étendus 
sur la commune,

	� Soutien à la logistique de fêtes et manifestations,

	� Entretien des cimetières,

	� Participation à la viabilité hivernale des trottoirs, PAV et 
bornes incendie,

	� Entretien des sanitaires publics et des salles associatives,

	� Petits travaux de rénovation de salles ou d’appartements 
communaux (peinture, plâtre, pose de revêtements…). 
Toutes ces activités viennent en soutien à celles exercées 
par les Services Techniques Municipaux. Le chantier 
d’insertion agit en tant que prestataire de services pour la 
collectivité, par le biais de conventions de prestations de 
services.

 S Chantiers espaces verts Les Z’utiles S Formations dispensées aux agents en insertion

Présentation des SIAE du secteur A La 
Bresse, deux autres structures sont 
présentes 
ABI (Association Bressaude 
d’insertion) 

	� C’est une entreprise d’insertion,
	� Avec 4,47 ETP en 2024,
	� Elle a été créée en 2014,
	� Ses activités principales consistent à la coupe et confection 
de linge de maison,

	� La clientèle est constituée de professionnels (marques de 
linge de maison).

ELPY 
C’est un atelier chantier d’insertion,

	� Avec 5,45 ETP en 2024,
	� Il a été créé en 2022,
	� Ses activités principales consistent au tri et à la confection 
de linge,

	� La clientèle est composée de professionnels du textile (B to B). 

Les SIAE présentes à Cornimont 
CCHV  
(les éco cantonniers de la Communauté 
des Communes des Hautes Vosges) 

	� C’est un atelier chantier d’insertion,
	� Avec 5,2 ETP conventionnés, (soit 7 
postes à l’année et 5 ETP permanents),

	� Il a été créé en janvier 2017,
	� Ses activités consistent principalement à l’entretien des 
espaces verts, captages, berges de rivières et petits chantiers 
de création ou de rénovation sur les communes de la CCHV,

	� La clientèle est composée uniquement de collectivités.

L’ABRI 
	� C’est un atelier chantier d’insertion,
	� Avec 62,43 ETP en 2024 (soit 85 
postes à l’année, 104 personnes 
accueillies  
et 13 encadrants techniques),

	� Il a été créé en 1977 (Association) puis création de la 
recyclerie de Cornimont en 2017,

	� Il possède plusieurs établissements sur le territoire des 
Vosges,

	� Un choix de 18 métiers,
	� Ses activités consistent à la collecte et le tri des déchets,
	� Plusieurs magasins, friperie et brocantes s’étendent dans les 
Vosges,

	� La clientèle est constituée de professionnels, collectivités et 
particuliers.
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Article du groupe 
majoritaire
Chères Bressaudes, Chers Bressauds,

Depuis le début de notre mandat, notre engagement 
a toujours été de répondre aux besoins de tous 

les habitants de La Bresse, en menant une politique 
d’investissements équilibrée et responsable.

Récemment, le groupe minoritaire a exprimé son désaccord quant à l’aménagement de 
la rue Paul Claudel, préférant orienter les efforts vers la création de logements pour les 
seniors. Il nous semble nécessaire de clarifier notre position.
L’aménagement de la rue Paul Claudel est un projet essentiel pour la sécurité, le confort 
et l’attractivité de notre commune. Cette artère, fréquentée quotidiennement par de 
nombreux résidents et visiteurs, présente un besoin urgent de réhabilitation. 
En effet, les aménagements de cette rue ne sont plus adaptés et sont en mauvais état. 
Nous faisons le choix de revoir l’aménagement dans sa globalité au vu de l’état de la 
chaussée et de l’état dégradé des réseaux qu’il recouvre. Le réseau d’eau potable, (un 
des plus anciens encore non rénové sur la commune) comporte de nombreux désordres 
et les services doivent intervenir régulièrement pour réparer des fuites récurrentes.
De plus, au vu des commerces sur cette artère, il nous parait indispensable de 
réorganiser des stationnements des deux côtés de la chaussée et par conséquent, la 
circulation sécurisée des piétons.
En ce qui concerne, la mobilité douce, il est indispensable de la prendre en compte 
du moment que cela soit possible techniquement. La création d’une voie cyclable 
sera difficile mais nous pourrons prendre des mesures particulières comme une 
réglementation sur la vitesse permettant un partage de la chaussée.
Repousser ces travaux d’investissement augmenterait les coûts d’entretien et pourrait 
générer des travaux de réparations et d’entretiens conséquents.
On peut penser que ces travaux de voirie sont non prioritaires mais il ne faut pas oublier, 
que, comme dans les travaux de voirie que l’on a réalisés depuis le début de notre 
mandat, nous nous efforçons de réaliser ces travaux avec l’ensemble des gestionnaires 
de réseaux et les rassembler, pour que tous puissent avoir la capacité de réaliser ces 
investissements, nécessite un gros travail de concertation. 
Rappelons que pour la rue Paul Claudel, sont concernés aux côtés de la commune : La 
Communauté de Communes pour le réseau d’eau, le SIA pour l’assainissement, la RME 
pour l’Electricité et le Département pour la chaussée.
Par ailleurs, la question des logements pour nos aînés est une préoccupation que 
nous partageons pleinement. C’est pourquoi nous avons déjà engagé des études et 
travaillons activement avec nos partenaires pour développer des solutions adaptées et 
durables. Cependant, la réalisation de tels projets nécessite un temps de préparation 
important, tant sur le plan administratif que financier.
Rappelons que le montage du dossier de réhabilitation de l’ancienne maison de retraite, 
« l’accueil », en hébergement saisonnier, a mis plus de quatre ans avant de donner le 
premier coup de marteau…
La problématique du logement sur la commune nous tient à cœur et des propositions 
communales ou en partenariat verront le jour pour favoriser et accompagner la 
résidence principale, à destination de la diversité de la population locale… jeune et 
moins jeune !
Notre volonté est d’agir de manière pragmatique et d’anticiper les besoins futurs tout 
en répondant aux exigences présentes.
 Le budget communal, bien que contraint, doit permettre d’assurer la qualité de vie de 
nos habitants, jeunes comme seniors, en investissant de manière réfléchie.
Nous continuons à œuvrer avec détermination pour que La Bresse reste une commune 
dynamique, solidaire et accueillante.

Les élus de la majorité

Article du groupe minoritaire
Article déposé le 7 février 2025

Nous avons pris l’habitude, au fil de nos tribunes mensuelles, de communiquer sur 
notre analyse et notre vision de certains dossiers d’actualité. Il en est un pour lequel 
nous n’avons pas encore eu la possibilité de nous exprimer : celui de l’aménagement de 
la rue Paul Claudel.

Cet aménagement a été mis à l’ordre du jour une première fois au conseil d’octobre, 
dans l’optique d’y voter les demandes de subventions. Le projet présenté alors était 
motivé par l’amélioration du volet paysager, de la mobilité douce et de l’infiltration des 
eaux pluviales, ainsi que par le remplacement des réseaux, la sécurité des usagers et 
l’uniformisation de la traversée d’agglomération. En l’absence de plans et de précisions 
sur les plus-values que cette rénovation apporterait, nous nous sommes abstenus. 

Au conseil municipal de décembre, une première ébauche nous a été présentée sous 
forme de plans. Les propositions initiales – non arrêtées – du bureau d’étude, étaient 
notamment : la suppression des îlots centraux, le choix d’une voie partagée unique sans 
création de piste cyclable, le rétrécissement de la chaussée entrainant une limitation à 
30 km/h, la création de places de stationnements supplémentaires, et l’utilisation sur 
ces mêmes stationnements de revêtements favorisant l’infiltration des eaux de pluie. 

La présentation a été suivie d’une discussion constructive qui a nourri la réflexion sur 
les choix à faire. Ceux-ci ne sont pas toujours simples et n’ont pas pu être arrêtés à 
l’issue de cette seule séance de discussion. Pour autant, nous défendrons l’idée d’une 
voie cyclable séparée de la route principale (si cela est techniquement faisable), ainsi 
que la mise en place de techniques favorisant l’infiltration des eaux de pluie. 

Mais avec le recul, ce chantier, estimé à 872 000 euros HT dont 699 905 euros à la 
charge de la commune, et qui doit s’étaler sur 6 mois, est-il vraiment une priorité pour 
notre commune  ? Que va -t-il  apporter à la population, aux riverains, aux flux, aux 
mobilités alternatives ? 

Nous estimons que d’autres dossiers prévalent. Nous pensons par exemple à l’offre 
de logements dans notre commune. Nous avons, à plusieurs reprises, traiter de celle à 
destination des jeunes familles, des foyers à revenus modérés et des saisonniers. Mais 
la question concerne également nos aînés. 

La pyramide des âges de notre commune, à l’image de celle de la France, traduit une 
population de plus en plus vieillissante. Ne sommes-nous pas passés, selon l’INSEE, de 
34 % d’habitants de plus de 60 ans en 2010, à 43% en 2021 (dont 19 % de plus de 75 
ans). 

Il nous parait urgent de s’atteler à cette thématique, au vu de la réhabilitation en 
logements pour saisonniers de l’ex-maison de retraite «  l’Accueil », et de l’abandon il 
y a une dizaine d’années du projet de résidence « Les Bouleaux » à destination d’une 
population séniore.

Aujourd’hui, quelle est l’offre de logements à prix modérés, accessibles (avec ascenseur) 
et situés au centre, au plus proches des services et des commerces, que nous pouvons 
proposer aux séniors autonomes ? 

Elle se limite peu ou prou à la résidence des Sapins et aux nouveaux logements Vosgelis, 
assurément insuffisants. Mais des projets viennent toutefois d’émerger très récemment 
sur les espaces laissés libres par la cité du Clos et en haut de la rue François Claudel.

Pour nous, ces projets sont des priorités, bien plus que la réfection de la rue Paul 
Claudel, et sur eux doivent se focaliser les moyens humains et les investissements 
financiers. C’est cette vision que nous défendrons lors des prochains mois.

  Les élus de « La nouvelle dynamique pour La Bresse »

T R I B U N E
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Vie communale
Cinéma Grand Écran 
Le film «Ça arrive» 

La Tourterelle
Les classes de la maternelle La Tourterelle ont fêté les rois. 
Petits rois et petites reines se sont régalés. Tous avaient 
de magnifiques couronnes qu’ils avaient réalisées.

Plus d’une centaine de personnes - des jeunes adolescents, des lycéens, des adultes et des seniors – sont venus les 2 et 3 février 
voir le film de Sabrina Nouchi, « Ça arrive », en sa présence ainsi que celle de Catherine Sorolla, co-scénariste et actrice.
Ce film plonge le spectateur dans un huis clos prenant, au sein d’un commissariat où les enquêteurs sont confrontés à des 
témoignages de victimes de violences sexuelles, tous âges, genres, milieux sociaux et origines confondus. Tous les spectateurs 
ont souligné la qualité de l’interprétation, la finesse et la sensibilité du film, mettant en lumière une réalité souvent invisible. Les 
échanges ont montré que ce film pouvait toucher les spectateurs au plus profond d’eux-mêmes.
La présence des intervenants, le CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles), le commandant du 
commissariat de police de Remiremont, ainsi que l’intervention spontanée d’Audrey Caldera, infirmière en psychiatrie, a permis 
d’enrichir le débat et de montrer qu’il est plus qu’urgent que tous, et en particulier le milieu éducatif, s’emparent de ce sujet.
C’est bien l’intention de l’équipe pédagogique et des élèves de 1re et Terminale du Lycée Camille Claudel de Remiremont, ainsi que 
celle du groupe Ado de la MLC, porté par Nicole, la référente jeunesse.
Merci à Simone Marion d’avoir fait le lien entre Sabrina, Catherine et le cinéma Grand Écran.

R E T R O
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R E T R O

Vie communale

Collège
Chaque année, fin janvier, une semaine blanche est organisée. Les 6e s’initient ou se perfectionnent aux sports d’hiver pratiqués 
dans les Vosges : patinage, ski alpin, ski de fond et raquettes sont au programme. 
Ces activités sportives permettent une bonne cohésion de la classe ; c’est un temps de partage avec les camarades, les 
enseignants et les AESH. Chaque année, les encadrants remarquent 
beaucoup d’entraide entre les élèves pour améliorer leur technique.
Les 5e et les 4e travaillent eux aussi à l’extérieur des salles de classe : 
sorties sportives et culturelles dans le département (Fantastic’art à 
Gérardmer, visite de la BMI et de la glucoserie, sortie nettoyage de la 
nature).
Les collégiens ont également été sensibilisés à l’environnement par 
l’intermédiaire de salariés de DS Smith d’Eloyes, en amont de la 
grande journée de mobilisation pour l’ensemble du groupe scolaire en 
mai prochain.
Les 3e découvrent le monde professionnel durant cette semaine afin 
de mieux préparer leur projet d’orientation.

Groupe scolaire Saint-Laurent
Maternelle
Les élèves de grande section ont eu la chance de 
participer à un atelier peinture avec Fabrice Mougel, 
qui exposait à La Maison de La Bresse. Suite à la visite 
de l’exposition, il a proposé aux enfants de réaliser une 
œuvre collective avec lui.
Après quelques explications sur les couleurs, les 
outils et les supports, place à la pratique. Pendant que 
chacun réalisait son dessin sur une feuille individuelle, 
les artistes en herbe allaient à tour de rôle peindre un 
élément du paysage pour réaliser une œuvre collective.
Chacun a parlé de sa production individuelle, dans le 
respect des idées de chaque enfant, et ils ont constaté 
avec fierté le résultat de leur œuvre collective.
Un grand merci au peintre pour son accueil, son 
partage et sa gentillesse : les enfants ont vécu une belle 
expérience.

Primaire
Saint Laurent à la Trace Vosgienne.
Après 15 jours de ski de fond sous le soleil de Lispach, 
les CP et CE1 ont participé à la Trace Scolaire, proposée 
par les membres de la Trace Vosgienne.
Différents ateliers étaient proposés :

	�Tir au laser,
	� Jeu du béret,
	�Descentes slalomées
	�Envolée finale.

Le tout a été clôturé par une collation, mais également 
par la remise d’une médaille pour chaque enfant. Un 
après-midi festif et ludique qui a ravi petits et grands.
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Sport
La Bressaude  

Le mot du président 
L’absence de chute de neige a 
entraîné l’annulation de courses 
de ski de fond fin janvier. La 
Bressaude est enthousiaste, suite 
aux 64 compétitions auxquelles 
les sportifs de presque toutes les 
sections ont pris part ce même 
mois et par les 106 podiums 
obtenus.
Le ski en est le principal 
pourvoyeur, et les résultats 
internationaux ont mis Paula 
Botet et Amandine Mengin sous 
le feu des caméras. D’autres 
sportifs ont mis La Bressaude sur 
le devant de la scène en obtenant 
de très bons résultats, avec 
plusieurs podiums et victoires 
à l’international, en Coupe de 
France, ainsi que dans des courses 
nationales et régionales. Un bilan 
complet de la saison sera édité 
prochainement. 
De plus, 7 licencié(e)s de La 
Bressaude sont sélectionné(e) s 
pour représenter la France 
dans plusieurs compétitions 
internationales, en ski nordique, 
mais aussi en tir sportif, où Paula 
Oudot s’est qualifiée pour la finale 
de la H&N Cup de Munich et a 
pris la 5ᵉ place.
Bravo à tous, et un grand merci à 
tous les indispensables bénévoles, 
parmi lesquels de nombreux 
parents, qui se dévouent pour 
former, aider, accompagner, 
organiser et encourager nos 
sportifs. 

Le biathlon féminin Bressaud au plus haut
Après les exploits de 
Véronique Claudel aux JO de 
1992 et la première victoire 
d’une Française en Coupe 
du monde de ski de fond 
obtenue par Delphine Claudel, 
c’est Paula Botet qui obtient la 
victoire à la première course 
de Coupe du monde à laquelle 
elle venait d’être sélectionnée, 
puis le lendemain la seconde 
place du relais mixte simple.
Cette victoire sur le sprint 
à Oberhof, en Allemagne, 
en devançant tout le gratin 
mondial du biathlon féminin, figurera à jamais dans les annales de La Bressaude. 
Ainsi, 23 ans plus tard, la fille de Véronique Claudel marque l’histoire du biathlon 
bressaud.
Entre-temps, Amandine Mengin glisse dans les traces de Paula et accumule victoires 
et podiums en Coupe de France et en Junior Cup. Titrée championne de France 
de biathlon des moins de 22 ans, elle signe sa première sélection en IBU Cup 
(International Biathlon Union - circuit B de la Coupe du monde) par une entrée 
fracassante avec deux victoires et une seconde place sur l’étape d’Arber en Allemagne.
Amandine confirme ensuite ses performances aux Championnats d’Europe à Martell 
Val Martello en Italie, en devenant vice-championne d’Europe du sprint et du relais, 
s’octroyant aussi une belle 4e place sur l’individuel. 

Basket
La Bressaude 
Basket a cette 
année une équipe 
U13 présente en 
championnat des 
Vosges et, fait rare 
depuis quelques 
années, elle est 
exclusivement 
composée de 
joueurs licenciés 
à La Bresse. C’est 
une dizaine de 
joueurs, assidus 
et motivés, qui 
se retrouvent le mardi soir pour un entraînement hebdomadaire. Ils ont réussi à se 
qualifier pour le 1/4 de finale de la coupe des Vosges. Certains enfants ont participé au 
challenge Benjamins, qui consiste à réaliser des exercices le plus rapidement possible 
et avec la meilleure adresse. Quatre d’entre eux ont été sélectionnés pour participer à 
la finale départementale, qui a eu lieu le 1er février. C’est le Bressaud Nino Antoine qui 
l’a emporté et qui s’est qualifié pour la finale régionale.
Contact : president.labressaude.basket@gmail.com 
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R E T R O

État-civil                            
  Janvier 2025

Naissances 
Lison, née le 1er janvier , fille de Vincent Mougel et de 
Blandine Herbé

Julia, née le 15 janvier, fille de Kévin Poirot et de Marion 
Odille

Décès 
Erna Kowall, âgée de 80 ans, domiciliée 16 chemin du 
Pré des Gouttes, veuve de Jean Mazet, décédée le 31 
décembre à Remiremont.

Eric Schieber, âgé de 56 ans, domicilié 4 rue de 
Feldkirch à Illzach (Haut Rhin), partenaire de Patricia 
Carsillo, décédé le 13 janvier à La Bresse.

Anne Stoecklin, âgée de 54 ans, domiciliée 13 rue du 
Brûleux, épouse de Didier Petitjean, décédée le 22 
janvier à Gérardmer.

Laurent Omarini, âgé de 58 ans, domicilié 3 rue Joseph 
Remy, décédé le 22 janvier à Bandol (Var)

Simonne Michel, âgée de 80 ans, domiciliée 48 a 
Grande Rue, veuve de Joël Goret, décédée le 23 janvier 
à Saint-Dié-des-Vosges.

Jeanne Marion, âgée de 94 ans, domiciliée 27 rue de la 
Clairie, veuve de Jacques Mougel, décédée le 28 janvier 
à La Bresse.

Loïc Sevrain, âgé de 39 ans, domicilié 12 route du 
Chajoux, décédé le 29 janvier à La Bresse.

Jacques Perrot, âgé de 76 ans, domicilié 48 a Grande 
Rue, décédé le 29 janvier à La Bresse.

Sport
Trace Vosgienne hiver  
Malgré tous les efforts des organisateurs et les recherches 
de solutions, la Trace Vosgienne hiver 2025 pour les 
adultes n’a pas pu être maintenue. 

Mais c’est avec une météo radieuse que la Trace Scolaire 
et la Trace Vosg’eunes ont eu lieu sur le site nordique de La 
Bresse - Lispach.

Le vendredi 31 janvier, 301 enfants se sont rassemblés 
pour la Trace Vosgienne Scolaire. Un riche moment de 
découvertes et d’échanges autour de la glisse pour des 
enfants qui parfois n’avaient jamais chaussé les skis. 
Merci à toutes les écoles qui ont répondu présentes et à 
l’inspection de l’Education Nationale pour leur confiance. 

Les festivités se sont poursuivies le samedi avec les jeunes 
fondeurs du massif qui ont répondu présents. 150 jeunes 
se sont élancés et n’ont rien lâché sur un parcours à la fois 
ludique et technique. C’était aussi l’occasion pour les plus 
petits hors catégories (de 3 à 7 ans) de prendre un petit 
départ et à quelques jeunes non licenciés de découvrir la 
compétition.

Un grand merci aux partenaires, aux indispensables et 
nombreux bénévoles et à la commune de La Bresse pour la 
mise à disposition du site.

La Trace Vosgienne été se déroulera le week-end des 26 et 
27 juillet prochains. Les inscriptions seront ouvertes très 
prochainement.
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I N F O S  P R A T I Q U E S

Services communaux
Mairie : 03 29 25 40 21
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h 15 et 14 h-17 h, 
Samedi : 9 h-12 h Service Population uniquement 
e-mail : info@labressse.fr - www.labresse.fr

Astreinte des adjoints : 06 08 57 51 94

Services Techniques Municipaux :  
03 29 25 53 89 - 7 route de Niachamp 
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h 
Service urbanisme et gestion du 
patrimoine : 03 29 25 40 21
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h  - 14 h-17 h
EHPAD (Maison de Retraite)
03 29 25 59 25 - 27 - 32A rue de la Clairie

S.S.I.A.D (Service de Soins Infirmiers à 
Domicile)
06 88 15 56 42 - 32A rue de la Clairie

Régie Municipale d’Électricité : 
03 29 25 54 00
Du lundi au vendredi : 7 h 30-12 h et 13 h 30-17 h
Syndicat Intercommunal d’Assainissement : 
03 29 62 54 21 
24 rue de la 3e DIA, 88 310 Cornimont 
Du lundi au jeudi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 
et le vendredi : 8 h 30-12 h
En dehors des heures d’ouverture, 
pour toute urgence :
SIA : 03 29 62 54 21
Service des eaux : 06 08 23 56 53

Numéros 
d’urgence
Urgences à domicile : 15

Appel d'urgence européen 
unique : 112 

Pompiers et urgences sur la voie publique : 18

Gendarmerie : 17

Services médicaux
Service Médi-Garde
(nuit, dimanche, jours fériés) : 
0820 33 20 20

Médecins
Uniquement sur rendez-vous
Dr Ménière 
11 rue de l’Église - 03 29 25 40 09
9 h-12 h et 14 h 30-18 h 30 
Fermé le mercredi après-midi et le samedi 
Dr Hofgaertner
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 35 35
Mercredi et jeudi et possibilité de consultations 
auprès de médecins remplaçants

Borne de téléconsultation médicale 
à la pharmacie du Hohneck
du lundi au samedi sans rendez-vous 
8 h 30 - 11 h 45 et 14 h - 18 h 45

Dentiste : Dr Mathieu 
18 rue de l’Église - 03 29 25 02 32

La Poste
Horaires : Fermeture les lundis 
Du mardi au vendredi de 9 h-12 h  
et 14 h -17 h 30  
Samedi : 9 h-12 h

Permanences des élus
Maryvonne Crouvezier - Maire --------- 	 Reçoit sur rendez-vous
Jérôme Mathieu - Adjoint aux énergies et STM  	 Reçoit sur rendez-vous
Élisabeth Bonnot - Adjointe aux ressources humaines 	  Reçoit sur rendez-vous
Raymond Marchal - Adjoint à l’environnement 	  Jeudi de 10 h à 11 h
Fabienne Morel - Adjointe à la population et aux écoles 	  Reçoit sur rendez-vous
Nicolas Remy - Adjoint aux sports et au tourisme 	  Reçoit sur rendez-vous
Alexandrine Ducret - Adjointe à la culture et aux jumelages 	  Reçoit sur rendez-vous
Jean-François Poirot - Adjoint à l’urbanisme 	  Reçoit sur rendez-vous
Geneviève Demange - Adjointe aux affaires sociales 	  Reçoit sur rendez-vous

Services sociaux
Maison de Services au Public (MSAP)
Centre Culture et Social, 12 rue Mougel Bey
Pour prendre RDV, joindre les Antennes France 
Service de : Le Thillot - Tél. : 03 29 24 87 63
Saulxures-sur-Moselotte - Tél. : 03 29 24 96 46

Conciliateur de justice
Espace Social et Culturel de Cornimont  
1er et 3e mercredi - 14 h à 19 h
Mairie de Vagney - 2e et 4e mercredi  
9 h à 12 h et 14 h à 17 h
Bruno Poizat 
Par téléphone au 07 68 03 63 18
ADMR Permanence téléphonique : 
03 29 25 62 60
Adavie : 03 29 35 23 06

Horaires d'été 
des déchèteries 

du 1er mars au 31 octobre  
Communauté de communes des Hautes-Vosges 

Tél. : 03 29 24 02 88
Les trois déchèteries de la communauté de communes 
sont accessibles à tous les habitants du territoire, 
quelle que soit leur commune de résidence.
Déchèterie de Niachamp : 06 70 50 42 78

Niachamp à La Bresse
Jour Matin Après-midi
Lundi 14 h - 18 h
Mardi 8 h 30 - 12 h
Mercredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h

Déchèterie de Blanfin : 06 70 09 92 23 

Blanfin à Saulxures-sur-Moselotte
Jour Matin Après-midi
Lundi 8 h 30 - 12 h
Mardi 14 h - 18 h
Mercredi 14 h - 18 h
Jeudi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h

DÉCHÈTERIE DE LA PRÊLE 
13 route de Gérardmer - 88120 Le Syndicat 
Tél. : 03 29 62 28 87

Infirmières
Valérie Flieller et Éliette Foucal
6 Grande Rue - 03 29 25 65 49 - 06 71 50 24 41
Nathalie Poirot et Anne-Élodie Antoine
12 rue Mougel Bey - 03 29 25 63 96 
06 07 82 92 35
Lundi au samedi 8 h 30 à 9 h 30

Pharmacies
Pharmacie de garde : numéro 
Audiotel 3237
Pharmacie du Hohneck
23 rue Paul Claudel - 03 29 25 41 13
Du lundi au samedi : 8 h 30-12 h 30  
et 14 h-19 h 

Ambulances - Taxi - VSL
Taxi Denis : 03 29 25 40 28 ou 06 76 47 33 95
Transmosel SARL : 03 29 25 60 60
Nuit (20 h à 8 h), dimanches et jours 
fériés : faites le 15
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du 8 mars au 27 avril
Exposition de Loïc Baur  
& Alain Laporte
Maison de La Bresse > de 14 à 18 h 
Infos : Service communication 
Mairie de La Bresse : 03 29 25 40 21 
Maison de La Bresse : 03 29 62 65 95

31 mars
Don du sang
Salle des Fêtes > de 16 h 30 à 19 h
Infos : Etablissement Français du Sang 
03 83 44 62 62

3 mars
Accueil vacanciers
Parvis de l’Office de Tourisme  >  
de 10 h  à 12 h
Infos : Office de Tourisme 
03 29 25 41 29 - tourisme@labresse.fr 
www.labresse.net

jusqu’au 9 mars
Marché d’hiver
Place du Champtel >  
du lundi au dimanche de 10 h 30 à 19 h

Infos : Mairie- Service animations  
03 29 25 40 21 - info@labresse.fr

8, 14, 16, 19, 22, 26 et 29 mars 
4 et 5 Avril
Groupe Théâtral de La Bresse 
«Forêt pas qu’on se perde»
Salle cinéma grand écran > les samedis 
vendredis et mercredis à 20h30 
les dimanches à 15 h 
Infos : Groupe Théâtral de La Bresse 
Jérémie Claudel 
groupetheatralabresse@laposte.net 

21 mars
Défilé de Carnaval
Centre ville > en matinée

Infos : Pascale Pierrel  - Directrice  
Ecole maternelle «La Tourterelle»  
9 Rue de la Résistance  - 88250 La Bresse  
Tel : 03.29.25.52.36

9 mars
Loto inter club
Salle Camille Claudel CCS > dès 14 h
Infos : Amis du Hohneck - Gabriel Antemi 
gabriel.antemi@gmail.com 

5 mars

Spectacle « le cirque rodéo » 
avec sculpture sur ballons
Salle des Fêtes > 18 h 
Infos : Mairie - Service Communication 
Tél. : 03 29 25 40 21 - info@labresse.fr

15 mars
Repas dansant du FCHM
Centre de polyactivité de Cornimont > 
20 h  
Infos :  Lucie : 06.29.38.01.99  
Denis : 06 72 56 37 25 

Le club des Amis du Hohneck de La 

Bresse organise son traditionnel  
 

LOTO
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22 mars
Soirée Saint-Patrick
Salle des fêtes > 20 h 30 à minuit

Infos : Chantal Poirot 
musiclivevents@yahoo.fr 
06 32 50 69 76

30 mars
Retro loisirs
Cour école Saint-Laurent > de 9 h à 12 h
Infos : Retro Loisirs Ligne Bleue 
Remy Alain - 06 24 33 72 40


